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COMMISSION  CULTURE  ET LECTURE  PUBLIQUE

REFÉRENCES

Sta+u+s de Tulle agglo lArrê'lé préfectorol  du 22 décembre  2017)
Article  4.a  (Développement  économique)  : « Padicipation  à la mise  en place  de
manifestations  sportives,  cultureJles,  économiques  permeffanf  le rayonnemenf  de  la
communauté  d'agglomération.  ))

Dans  le  cadre  de  ce+te  Commission,  il s'agira  d'encourager  la  diversité  des pratiques
culturelles,  d'en  faciliter  l'expression  et l'accès  pour  tous  les publics  ainsi  que  de  souligner  la
part  du patrimoine  de  proximité  comme  richesse  culturelle  du  territoire.

Les manifestaffons  sportJves  relèvent  de  la commission  Petite  Enfance,  Jeunesse  e+ Sporfs.

INTÉRÊT COMMUNAUT  AIRE

L'intérêt  communoutoire  est opprécié  selon  les critères  suivants  :
- Le rayonnemen+  in+ercommunal  de  l'opération  : au-delô  de  l'échelle  communale.
- L'opération  porte  des  valeurs  communautaires  : solidarité,  coopérotion,  partenoriat,

rapprochement  des  habitonfs,  cohésion  sociale...
- Les ques+ions  environnememales  et  ICI préserva+ion  des  ressources  sont  à prendre  en

compte  e:i toutes  les étapes  de  l'opéra+ion  : respect  des  milieux  naturels,  sobriété
énergé+ique,  recyclage...

- La vie  associa+ive  ef  le bénévolof  sont  valorisés  CIU travers  de  l'opération  : implicotion
de  bénévoles  tout  au  long  du projet,  pratiques  inspirées  del'éducation  populaire...

AIDE  FINANCIÈRE  DE TULLE AGGLO

SUGGESTION:  LE NOMBRE DE SPECTACLES EN ACCES GRATUlT SOUTENUS PAR L'AGGLO,  DO/T ETRE
SUPERIEUR A CELUI DES SPECTACLES TARIFES QUI ENTRENT DANS LE DISPOSff/F DE SOUTIEN DES M/C

Au tifre  des  manifes+otions  d'in+érêt  communautoire,  le soutien  financier  de  tulle  agglo  permet
de faciliter  l'orgonisation  maférielle  d'une  opérotion  culturelle  attractive,  organisée  sur le
territoire  de  Tulle  agglo,  destinée  aux  habi+ants  du  e+ hors  tenitoire.

Ce  soutien  Tinancier  contribue  àl'équilibre  budgétoire  del'  opérotion  donsl'  objectif  de  fociliter
l'accès  à des  spectocles  gratuits  ou à coûf  réduit.

Le montont  de  l'oide  accordée  est à l'appréciation  de  ICI commission  (( Cul+ure  et Lecture
publique  )) puis  proposé'e  pour  validotion  CIU vote  des  membres  du  Bureau  communaufoire  de
Tulle  agglo.

A +itre  exceptionnel,  la Commission  se réserve  le droit  de  réunir  les por+eurs  de  proje+  CIU COS  OÙ
une  mojorité  ne  pourrait  se prononcer  après  consultation  du  seul  dossier.

Le +oux  de  subven+ion  peut  varier  entre  O et  30% des  dépenses  liées  e:i l'opéra+ion.
Ce  montant  ne saurait  dépasser15  000,OO €.

CUMUL  DES AIDES

L'aide  de  Tulle  agglo  intervient  de  foçon  complémentoire  CIUX  outres  subventions  publiques  et
concours  privés  susceptibles  d'être  accordés  dans  la limi+e  d'un  plofond  de  80% d'oides



publiques  toutes  subven+ions  confondues.  Ce  plafond  est calculé  sur le coCit  +o+al effectif  de

l'opération.

BÉNÉFICIAIRES

Les associations  déclarées  OU ti+re de  la loi du 1 er juillet  1901,ins+a11ée  ou non  sur le territoire  de

Tulle  agglo  répondanf  à l'arficle  « références  ++ du  préserit  règlement.

TYPE D'OPÉRATIONS  ET DÉPENSES ÉLIGIBLES

Les ac+ions  locales  qui  enrichissent  l'offre  culturelle  du  terrifoire  communautaire,  participent  à

son  ot+roc+ivité  e+ son+ accessibles  à un large  public

Dépenses  éligibles  :

- Dépenses  du personnel  affecté  (' l'organisotion  de  la manifestotion

- Cochets  d'artis+es,  de  techniciens,  frais  afférents  à leur  accueil

- Acha+  de  petit  matériel,  fournitures  et location  de  matériel

- Frais de  communication

- Frois de  sécurité,  d'accessibilité...

CONSTITUTION  DU DOSSIER

Un counier  doit  être  odressé  à Monsieur  le Présiden+  de  Tulle  agglo,  accompagné  des  pièces

suivan+es  :

- LC) fiche  de  demande  et le dossier  complété

- Convention  pour  le prêt  de  ma+ériel  de  collec+e  des  déchets  produi+s  duron+  les MIC

- Note  détaillée  de  présentation  du projet  comportan+  une  argumentation  sur la base

des  critères  précités

- RIB du maître  d'ouvrage  de  l'opération

- Numéro  SIRET de  IO struc+ure  (14 chiffres)

MODALITÉS  D'EXAMEN  DES DEMANDES  ET DES DÉCISIONS

Après  instruction  du dossier  par  les services  administratifs  de  Tulle  agglo,  la candidafure  sera

présentée  et examinée  par  les conseillers  de  la commission  (( Culture  et  Lec+ure  publique  )).

La commission  se prononce  de  manière  consultative  surl'ensemble  des  demandes.  Le Bureau

de  Tulle  agglo  examine  les propositions  de  ICI commission  et  s+atue  par  délibérafion.

La Commission  « Cul+ure  e+ Lec+ure  publique  )) de Tulle agglo,  sous couvert  du Bureau

communau+oire  de  Tulle  agglo,  est  seule  juge  du  taux  d'aide  suscep+ible  d'être  appliqué  et  se

laisse  le droi+  de  proposer  un +aux  supérïeur  dans  le cos  de  monifes+o+ions  gro+ui+es,  ce,  dans

IC] limite  du  taux-plafond  du  présent  règlement.

LC) décision  prise  sera  communiquée  par  courrier  C)U demandeur

VERSEMENT  DE L'AIDE

L'aide  est  versée  sur présentation  des  pièces  justificatives  de  ICl dépense  réellement  engagée

(focfures  acquittées)

COMMUNICATION

Chaque  porleur  de  proje+  sou+enu  por  Tulle'ogglo  devro  inclure  le logo  de  Tulle'ogglo,  ou  d'en

roppeler  la participation,  dans  toutes  ses communications  écrites  et/ou  orales.


